
 MUNICIPALITÉ DE ST-ÉMILE-DE-SUFFOLK 

Projet d’Ordre du jour 

 

Vous êtes convoqués à la séance ordinaire du 12 février 2024 du conseil municipal de Saint-
Émile-de-Suffolk à 20h00, enregistrée, à la salle municipale de Saint-Émile-de-Suffolk, Québec. 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR                            
1. Moment de réflexion 
2. Ouverture de la séance 
3. Adoption de l’ordre du jour   
4. Rapport du maire  
5. Rapport des délégations 
6. Période de questions 
7. Adoption du procès-verbal du 15 janvier 2024 
8. Correspondances 

8.1 Départ du conseiller – Relations avec le milieu chez Hydro Québec 
8.2 Facturation supplémentaire - Tricentris  

 
9.  Voirie 

9.1 Rapport du mois de janvier 2024 
 

10. Urbanisme et environnement 
10.1 Rapport de l’inspecteur en bâtiment et environnement de janvier 2024 
10.2 Projet La Loutre (développement sur la mine) 

 
11. Sécurité incendie 

11.1 Rapport du directeur du service incendie de janvier 2024 
12. Loisirs et culture 

12.1       Rapport des loisirs de janvier 2024 
12.2       Suivi – Politique Familiale et MADA 
 

13. Affaires financières/Résolutions 
13.1 Liste des comptes à payer du mois de janvier 2024 au montant de 

$70 582.39 
13.2 Adhésion COMBEQ 
13.3 Constitution d’un comité de démolition 
13.4 Engagement sur la préservation de la biodiversité dans le cadre du plan 

nature 2030 
13.5 Adoption du plan de mise en œuvre local 
13.6 Renouvellement de l’adhésion de l’union des municipalités du Québec 
13.7 Concernant la liste des immeubles devant être vendus 
13.8 Mandat à représentant – Vente pour taxes 
13.9 Désignation de l’organisme signataire de la municipalité de Ripon avec 

Éco Entreprise Québec : autorisation du maire et de la direction 
générale pour la signature de l’entente cadre de partenariat avec 
Éco Entreprise Québec (ÉEQ) pour le regroupement des 
municipalités suivantes : Chénéville, Duhamel, Fassett, Lac Simon, 
Namur, Ripon, Saint-Émile-de-Suffolk et St-Sixte 

13.10 Association pour Personnes Handicapées de Papineau – souper bénéfice 
60$ 

13.11 Radiation de montant irrécupérables 
13.12 Amendement au règlement 19-001 concernant les nuisances  

              
                                     Période de questions 

14. Varia 
15. Levée de la séance  

 

 


